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LA       UESTION AU NOTAIREQ

Peut-on faire ce que l'on veut, 
par testament ou pacte successoral, 

de son propre patrimoine?
Oui, sous réserve de l'existence d'héritiers réservataires. Les pro-

ches du défunt (conjoint survivant, descendants et parents) sont des
héritiers réservataires. 

Pour fixer la valeur de leur réserve respective, le notaire doit
déterminer quelle part successorale serait celle de chacun d’eux s'il
n'y avait pas de testament ou de pacte successoral et appliquer à ce
montant la quote-part réservataire fixée par la loi (3/4 pour les des-
cendants, 1/2 pour le conjoint et les père et mère). La somme obte-
nue constitue la réserve de ces héritiers.
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